
Meublé Camping Hippodrome 

                                           5 Avenue des Rives, 06270 Villeneuve Loubet 

Téléphone : 04.93.20.02.00  /  Fax : 04.92.13.20.07  /  E-mail : contact@camping-hipprodrome.com 

www.meublecamping-hippodrome.com et www.camping-hippodrome.com 

Piscine chauffée couverte 

Plage à 250 mètres 

Ouvert 365 jours 

 Appartements Studio :  Cuisine (évier, cuisinière gaz, frigidaire, vaisselle), Salle de Bains (lavabos, bidet, baignoire, 

WC). Lit 140, chauffage central, eau chaude, électricité, prise TV, terrasse plein sud et parking privée. Conçus pour 4 personnes 

maximum. Possibilité de louer un téléviseur et les draps. Laverie automatique avec monnayeur. Draps et linge de maison non four-

nis. 

 Séjour :  Impératif location minimum une semaine.  

Juillet/Août du samedi au samedi, les autres mois facultatif pour le jour d'arrivée et la durée (au delà d'une semaine). 

Le mois complet avec 10 % de réduction.  
Long séjour en hiver du 1er Novembre au 30 Mars, réduction importante suivant la durée (ex. sur la base de quatre mois moyenne 50%).  

Réservation : Effective au reçu des arrhes (30% du montant de la location); par chèque, C.C.P, mandat, mandat international à l’ordre :     

S.A.R.L Motel Camping de l’Hippodrome ; et du bulletin de réservation. Frais de dossier de 16  € 

 Paiement du séjour : Intégralement du à l’arrivée (chèques vacance acceptés).  

 Taxe de séjour :  Prélevé par la commune, applicable toute l’année par personne et par jour. 

 Annulation :  Un mois avant la date d’arrivée (en cas de force majeur grave dûment justifié), la moitié des arrhes sera 

remboursée. Passé ce délai les arrhes sont définitivement perdues. 

 Arrivée / Départ :  Arrivée entre 14h et 19h. Le jour de votre départ le studio doit être libéré avant 9h du matin. 

 

Le studio doit être laissé en parfait état de propreté. Le matériel cassé ou détérioré doit être remplacé. Petit chien de salon et chat 

sont admis (carnet de vaccination obligatoire et à jour). Interdit de faire du bruit TV, Hi-fi, etc, prendre des bains entre 22h et 7h. 

Sur place : piscine (couverte et chauffée en hiver), jets de relaxation, banquette massante, salle de réunion, en saison soirées cinéma 

et karaoké. 

TARIFS 2012                                   PRIX PAR JOUR ET POUR 2 PERSONNES 
   

OCTOBRE à MAI (hors vacances scolaires et jours fériés) …….…………………………………...…………..40,00 €  

VACANCES SCOLAIRES (Toussaint, Noel, Carnaval, Pâques, fériés : exemple Mai)…………...…….……...45,50 € 

JUIN ET SEPTEMBRE …………………………………………………………………………………..……...45,50 € 

JUILLET ET AOUT ………………………………………………………………………………………..……65,90 € 

PERSONNE SUPPLEMENTAIRE au-delà de 2 personnes : - HORS SAISON ………………………..….  7,60 € 

 ( bébé ou enfant compte pour 1 personne)   - SAISON ………………………………..….  9,70 € 

Un studio possède une chambre supplémentaire (2 pièces)  …………………………………………………..…10,00 € 

TAXE DE SEJOUR en supplément (prix par personne)  ………………………………………………………….0,40 € 

FRAIS DE DOSSIER (pour réservation) ……………………………………………………………………...…16,00 € 

L’accès à la piscine est entièrement gratuite pour notre clientèle 

 
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Bulletin de Réservation : (découper et retourner avec les arrhes) 

Je vous pris de réserver un studio pour …….… personnes, au prix de …….… € par jour  +  taxe de séjour 

Date d’arrivée (entre 14h et 19h) …..…/…..…/…..…  Date de départ (avant 9h) …..…/…..…/…..… 

 

Je verse ……….. €  +  16 € de frais de dossier, le solde à l’arrivée 

Nom ………………………………………………………………………………………………. 

Adresse …………………………………………………..…………………………………………. 

Téléphone ………………………….………………………… 

                         Date et Signature 

Le bulletin de réservation a valeur de contrat. En le signant, le client s’engage à respecter les conditions énoncées au contrat et au bulletin descriptif attenant.  

Toute contestation est du ressort du tribunal de Nice. 


